
La préparation aux sacrements 

L’aumônerie accompagne les jeunes de la 6ème à la Terminale qui souhaitent recevoir les 

sacrements de l’initiation chrétienne (Baptême + Confirmation + Eucharistie) : Une 

réunion OBLIGATOIRE pour parents et jeunes est prévue le samedi 12 octobre 2024 de 9h 

à 11h30 à l’église de Longjumeau, pour présenter les parcours de préparation, répondre 

aux questions et rendre les documents du dossier sacrement.  

 Baptême et/ou Eucharistie (première Communion) peuvent être demandés à 

 tous les niveaux des années aumônerie. Pour les adolescents demandant le Baptême 

(catéchumènes), la préparation dure deux ans.  Pour les adolescents baptisés mais qui 

n’ont jamais communié, la préparation à l’Eucharistie se fait en un an ou deux ans selon 

les besoins de préparation. Les réunions de préparation sont mensuelles obligatoires et 

en plus des séances d’aumônerie prévues dans l’année. Un calendrier dédié vous sera remis 

avec toutes les dates. Les jeunes sont en groupe, accompagnés par un catéchiste référent 

et un prêtre. Avant le sacrement du Baptême, l’appel décisif par l’Evêque est prévu lors 

d’une célébration commune à tout le diocèse, le samedi 8 mars 2025 (de 20h à 22h, 

cathédrale d’Evry). Le jeune et sa famille sont préparés à cette étape lors d’une réunion 

prévue le samedi 25 janvier 2025 à l’Eglise de Longjumeau de 9h à 11h30.  

Pour recevoir le sacrement, la présence du jeune à toutes ces étapes est obligatoire et le 

soutien des parents et/ou parrain et/ou marraine à la démarche du jeune est indispensable 

car complémentaire de celui des catéchistes et prêtre.  

Le Baptême est célébré au cours de la messe de la Vigile Pascale (samedi saint) dans la 

paroisse que fréquente le jeune et il y reçoit également le sacrement de l’Eucharistie.  

Pour les adolescents déjà baptisés, la célébration du sacrement de l’Eucharistie (Première 

communion) est en fin d’année en mai ou juin (dates à venir). 

Documents à fournir pour la demande de Baptême : la fiche de demande de sacrement 

remplie et signée obligatoirement des deux parents et du jeune + un extrait d’acte de 

naissance intégral de votre enfant + certificat de baptême et confirmation du parrain et de 

la marraine de votre enfant. 

Documents à fournir pour la demande de 1ere Eucharistie : la fiche de demande de 

sacrement remplie et signée obligatoirement des deux parents et du jeune + certificat de 

Baptême de votre enfant. 

 Les sacrements de l’initiation chrétienne (Baptême et Eucharistie) peuvent être 

 reçus ensemble ou séparément selon le cheminement de votre enfant et sur décision du 

prêtre et des référents sacrement qui accompagnent votre enfant  

Les parents parrain et/ou marraine soutiennent la démarche du jeune, aidés par le référent 

du sacrement.  

Pour préparer les sacrements il faut obligatoirement être inscrit à l’aumônerie. 

L'aumônerie : c'est combien ? 

En 6eme, la cotisation est de 60 €. 

La cotisation de base à l'aumônerie est de 60 €. Elle inclut la participation diocésaine (18 

€), la participation versée aux paroisses (15 €), le reste correspond à la participation au 

fonctionnement de l'aumônerie (photocopies, achat de matériel, temps forts, livret ...). 

La participation au rassemblement diocésain est à verser en plus (environ 50 €). 

Aumônerie de l’Enseignement Public (AEP)  

Secteur de Longjumeau 

Notice d’information pour la rentrée 2024/25 

Niveau 6ème 
                   E mail : aep@secteurlongjumeau.fr 

 

Chers parents, Une nouvelle année scolaire s'annonce avec une étape importante 

pour votre enfant : son entrée au collège. En l'inscrivant à l'aumônerie, vous 

manifestez l'importance que vous accordez aussi à son accompagnement spirituel.  

Par cela, vous vous engagez aussi à vous impliquer dans la vie de l’aumônerie en 

participant aux réunions proposées, aux messes, en accompagnant un 

rassemblement, en soutenant l’animateur ou en aidant lors des actions concrètes 

proposées aux jeunes (actions solidaires, animation de groupe…). Pour constituer 

les équipes, finaliser les inscriptions, découvrir les activités de l'année et poser 

toutes vos questions, nous vous donnons rendez-vous : 

 

 

Mardi 10 septembre à 20h30 en l'église St Michel de Morangis 

(2 place Lucien Boileau, 91420 Morangis), réunion obligatoire. 

 

 

Vous pouvez dès à présent inscrire votre enfant à partir du site de l’aumônerie :  
http://aumonerie.secteurlongjumeau.fr 
Il vous suffira alors d’apporter à cette réunion le règlement et les documents que 
vous n’aurez pas pu envoyer par internet. 
 
Si vous êtes dans l’impossibilité de vous inscrire par internet et d’y charger les 
documents demandés, vous pouvez apporter à la réunion :  
 

• Le dossier d'inscription complété et signé par les deux parents 
• Une photocopie de l’attestation de l’assurance responsabilité civile 
• Une photocopie de l'attestation AMELI de la carte Vitale  
• Une photo d’identité du jeune 
• Le règlement (si chèque, ordre : ADECE AEP secteur de Longjumeau) 
• Le dossier sacrement si vous demandez un sacrement pour votre enfant 

(voir l’onglet préparation aux sacrements pour les pièces à fournir)  

 

 



L'aumônerie qu'est-ce que c'est ? 

L’aumônerie de l’enseignement public (AEP) est un mouvement d'église dans la 
suite du catéchisme qui accueille les jeunes de la 6ème à la Terminale et leur propose 
des activités adaptées à leur âge pour cheminer dans la foi et agir en chrétien : 
réflexions et débats en petite équipe, rencontres avec des témoins, actions de 
solidarité (collecte, vente, spectacle…), sorties et rassemblements, recevoir les 
sacrements d’initiation chrétienne.  

Et sur le secteur de Longjumeau ? 

L'aumônerie accueille tous les jeunes habitant le secteur pastoral de Longjumeau 
(Ballainvilliers, Champlan, Chilly-Mazarin, Epinay-sur-Orge, Longjumeau, 
Morangis, Saulx-les-Chartreux, Wissous) quel que soit l’établissement fréquenté, 
public ou privé.  Elle est organisée en 4 niveaux scolaires : 6ème ; 5ème ; 4ème/3ème et 
2nd cycle (Lycéens).  Elle est accompagnée par un ou des prêtre du secteur, deux 
déléguées de secteur : Mathilde UMNIK et Nelly MEYER, entourées d’une équipe 
de catéchistes dits «ANIM’S » pour accompagner les jeunes. Nous proposons aux 
jeunes : 

• des rencontres régulières en groupe avec leur Anim’  le vendredi soir, le samedi 

après-midi ou le dimanche pour grandir dans la Foi. 

• des temps forts en secteur par niveaux ou tous niveaux.    

• de participer, une fois par an, à un grand rassemblement diocésain et/ou 

interdiocésain  et des de temps spéciaux à thème allant d'une journée à un Week 

end entier voir plusieurs jours.   

• de participer aux messes animées par les jeunes dans leur paroisse. 

• de recevoir les sacrements de l'Eglise catholique 

• de vivre des actions de solidarité. 

 

A Savoir :  

     * Les actions de financement menées (vente de chocolats à Noël, vente de 

gâteaux, etc... ) servent à diminuer le coût des rassemblements de vos enfants . Votre 

implication est nécessaire en sollicitant voisins, famille, collègues, etc… 
* Le règlement de la cotisation annuelle peut être effectué en plusieurs fois et des 

remises sont accordées pour les fratries (voir onglet cotisations du site).  Parlez-en 

lors des inscriptions pour plus d’infos.  

* Une difficulté financière ne doit pas empêcher votre enfant de rejoindre         

l'aumônerie. Prendre contact avec les déléguées de secteur dans ce cas 

 

 

 

Le niveau 6ème  

C'est le passage de la catéchèse à l'aumônerie, d'une dimension paroissiale à une 

dimension de secteur. Les jeunes sont accueillis dans une petite équipe se 

réunissant en général tous les 15 jours dans une paroisse du secteur qui n'est pas 

forcément la leur et qu’ils pourront choisir en fonction du jour et des horaires 

proposés. Ils suivent un parcours sur le thème "heureux de grandir " de la collection 

"Sel de Vie". Ils participent à des évènements de secteur et vivront leur 1er 

rassemblement diocésain. 
 

Rassemblement interdiocésain le 10 ou le 24 mai 2025 à Lisieux  
(Date exacte à venir, participation de 50 € environ). 

La rentrée des jeunes de l’aumônerie en secteur aura lieu :   
Samedi 21 septembre 2024 (lieu et horaire à venir) 

 

FESTILOUANGE pour tous : 
Samedi 1er février 2025 (horaire et lieu à venir) 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Pour toutes vos questions 

Mathilde UMNIK      Nelly MEYER  
Déléguée AEP du secteur         Déléguée AEP du secteur  
Responsable 4/3ème et 2nd cycle      Responsable des 6ème et 5ème 
Tel : 06 75 72 33 12     Tel : 06 82 37 64 93 
mathildeumnik@gmail.com   nelly.dangmeyer@gmail.com 
 

Secrétariat de l’AEP : Virginie GIRAUD-CHAUVEAU 
Tel : 06 28 71 42 54   aumonerielongjumeau85@yahoo.com  

 
ou adresse générique pour toutes les 3 : aep@secteurlongjumeau.fr 

Dates importantes à réserver pour tous les jeunes tous niveaux : 

- Messe de rentrée de secteur, avec envoie en mission des catéchistes : samedi 21 septembre 2024  
- Messe de bénédiction des cartables : dimanche 22 septembre 2024 
- Collecte de la banque alimentaire : 22 au 24 novembre 2024 
- Messe d’entrée en Avent le 1er décembre 2024 et entrée en Carême le 5 mars 2024 
- Veillée de Noël : samedi 14 décembre 2024 (lieu et horaire à venir)  
- Messe de secteur pour le lancement de l’année liturgique : dimanche 5 janvier 2025 
- Fête de la présentation de Jésus au Temple et de la vie consacrée : samedi 1er février 2025 17-22H, 
Sœurs Oblates de Saint François de Sales, Ecole Saint Joseph, Morangis 
- Journée du Pardon : samedi 5 avril 2025 (lieu à venir)  
- Pèlerinage de secteur : samedi 26 avril 2025, la journée à Chartres 
- Fête de fin d’année de l’aumônerie et messe d’action de grâce de l’Aumônerie samedi 21 juin 2025 (lieu 
à venir) 


